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sur le chiffre d'affaire~ intéI!ieur applicable aux différe

opérations l~éalisées par les acconiers.
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d) Les opé!'~(Jns sur rade :

-gardierlnag!~ des grumes le long du bord.

-remorquage des grumes flottés ou sur plates

approctile d!~s bois .
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Il s'i:igit des locations de matériel "Coque nue"

tions de rnain-d'oeuvre et des commissions.

-Locat Lons de matér~~-~oque nue :

Locat:jlon de conteneurs, de matériel terrestre 011 de petit

matérl"el (j'exploitation, de remorqueurs non arm~s.

Commi ::iS io Il rému néra nt le cons i 9 nat a i re e n qua l i': é de re pré-

sentarlt d!~ l'Armateur pour l'assistance rendue 13U navire

pendarlt 113 durée dè son escale ,le booking des c/3rgaisons ,

etc

d) Prestations annexes facturées au forfait

etMagasLnag!e .frais de dossier et assimilés, branchement

maintE!nanCe des conteneurs réfrigérés, "terminal fees~

(taxe de gestion du parc des conteneurs).

.,

lXeel-a date d'entrée en vigueur de l'instruction est

au 1er Juirl 1986. IL ne sera procédé à aucun rappel ni aucune

restitutiorl pour le passé./-

Libreville, le 31 Mai 1986

LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBUTIONS
DIRECTES ET INDIRECTES


